
SEPT

6 -  LE DROIT DE 
PARTICIPER AUX 
DÉCISIONS
C’est le droit de participer aux décisions 
pouvant affecter son état de santé ou son 
bien-être mental et physique. Il comporte 
aussi le droit de participer à la mise en 
place de son plan d’intervention (soins) ou 
de services personnalisés ou aux 
modifications. 

INFORMEZ-VOUS : Commissaire local aux plaintes et à la qualité des services Anne-
martine.jeandonnet.chsldgolf16@ssss.gouv.qc.ca  


